


      

                                          Dimanche 15 juin 2025
                        Course «nature» de 12 km
                          Je soussigné (e) : 

Nom :…………………………………........   Prénom :…………………………………

Date de naissance obligatoire :       .  .        /       .  .        /       . . 

Adresse :……………………………………………………………………………………..

Code postal : ……………………Ville : ……………………………………………………

Mail ……………………………………………Téléphone  ………………………………..

Catégorie : ……………….          Sexe : ………..

Club / ASSOCIATION : …………………………………………………………………...

Licence FFA N° : …………………………. PPS  N°……………...       (Joindre photocopie)

Non licencié : Le certificat médical n’est plus accepté, il vous faut obtenir une attestation PPS.
Parcours Prévention Santé se connecter sur le site de la FFA : Parcours de Prévention Santé | Parcours de Prévention 
Santé 
Toute personne ayant une autre licence que celle mentionnée ci dessous ou sans le PPS ne prendra pas le départ de cette 
course.

INSCRIPTION  :          12Km course               12Km randonnée                        12Km marche nordique
          Départ 9h30 - 12€ (en pré-inscription)  Départ 9h30 - 10€                       Départ 9h30 - 10€
                                                              *Cocher la case correspondante

                -  Pré-inscription 12 Km : 12 € avant  le  vendredi 13 juin  20H00 et 14 €  le  jour de la course.
Repas accompagnant 8€

□ Licencié FFA (Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running, Pass’ Running).
           (Fournir une photocopie de la licence que les organisateurs conserveront)
□ Licencié FSCF, FSGT ou UFOLEP faisant apparaître la non contre-indication à la course à pied en compétition.
            (Fournir une photocopie de la licence que les organisateurs conserveront)
□ Non licencié : Parcours     Prévention Santé se connecter sur le site de la FFA     : pps.athle.fr   obligatoire.
ATTENTION !! Ne seront pas acceptées les licences d’autres fédérations sportives (football, rugby, cyclisme, natation, montagne 
etc…).

* Bulletin d’inscription et règlement (à l’ordre de S.C.G.A) à adresser à :
Mme WEISZER Chantal, 1 rue des Lilas 46300 Gourdon 

INFORMATION : course et marches ouvertes aux coureurs licenciés ou non à partir de la catégorie cadet.
     Signature et autorisation parentale pour les mineurs.
     Les organisateurs sont couverts par une assurance responsabilité civile. GROUPAMA
     Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence.
     Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.

Remise des dossards de 8h00 à 9h15  -   
DEPART du 12Km course et du 12Km randonnée: 9H30 à MILHAC, place de la mairie  ARRIVEE : même endroit

PARCOURS : Une boucle de routes et chemins, vallonnée avec dénivelés. 

 1 RAVITAILLEMENT sur le parcours et à l’arrivée.                                                                                                                             

Prendre connaissance du règlement et du circuit.  
 
                                                                                                                                                              
                                                                                                                                                                            Imprimé par nos soins : NPJVP

BULLETIN D’INSCRIPTION  

DOSSARD N°

https://pps.athle.fr/
https://pps.athle.fr/


                                 PROGRAMME

                                       La Milhacoise Verte - Course « nature » du 12 km

       Dimanche 15 juin 2025
               8h00 : Inscriptions et remise des dossards  sous chapiteau  mairie de Milhac.

             9H15: Départ du 12km Canicross

9h30 : Départ du 12 Km course                 

9h30 : Départ du 12 km marche et marche nordique : 

           Remise des récompenses.

12h00 : Apéritif offert par la Mairie de Milhac

- Bulletin d’inscription et règlement (à l’ordre de S.C.G.A) à adresser à :

                                      Mme WEISZER Chantal, 1 rue des Lilas 46300 Gourdon 
 Mail : chantal.weiszer3105@orange.fr
 Milhac se situe entre Sarlat et Gourdon  
 (A 12 km de Sarlat et 8 km de Gourdon)

12 Km course    -    Course comptant pour le challenge ADCPHS du LOT

LIEN 12 KM OPENRUNNER :  Milhac - MIHACOISE VERTE 2025 | OpenRunner  

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé                                       imprimé par nos soins : NPJVP

https://www.openrunner.com/route-details/20602405
mailto:chantal.weiszer3105@orange.fr


Epreuves
- 9h15 départ du 12 km canicross(réservé aux ca,ju,es,se,ve) Course autorisée aux personnes de plus de 16 ans.
- 9h30 départ du 12 km (réservé aux ca,ju,es,se,ve) Course autorisée aux personnes de plus de 16 ans.
- 9h30 départ de la marche et de la marche Nordique ouverte à tous.

Inscriptions

- Site internet : Bulletin d’inscription à télécharger sur : www. lamilhacoiseverte.fr
- Par internet : chantal.weiszer3105@orange.fr
- Par téléphone : 06 77 89 20 25  :  05.65.41.42.73
- Par courrier : Mme WEISZER Chantal, 1 rue des Lilas, 46300 Gourdon
- A Milhac : le jour de la course

Frais d’inscription
- Course 12 Km:   12 €   (14 € le jour de la course)
- Marche et Marche Nordique (non chronométrée)  10 €

Assurance responsabilité civile

Le Sporting Club Gourdon Athlétisme est assuré par GROUPAMA et la FFA

Récompense du 12 km course     : coupes et lots divers           
- 3 premiers hommes au scratch                                                
- 3 premières femmes au scratch                                               
- Le ou  la  plus jeune des participants                                      
- Le ou  la  plus âgé(e) des participants                                          

Les récompenses ne se cumulent pas.

Sécurité     :  
                                                            Pour le 12 km course     :  

                                                                                                          
- Ouverture de la course par VTT                                                  
- Fermeture de la course par VTT                                                  
- Présence d’une équipe de secouristes
- Présence signaleurs à chaque carrefour

Divers
- Tous les participants s’engagent à respecter le code de la route, s’engagent à respecter l’environnement.
- L’organisateur se réserve le droit de publier les photographies des participants sauf avis contraire des intéressés lors de

l’inscription.
- L’organisateur se réserve le droit d’annuler les épreuves si  la sécurité des participants ne devait pas être parfaite et 

ceci pour quelques raisons que ce soit (météo, manque de sécurité ou de secouristes …) 

Imprimé par nos soins : NPJVP                                                                                                                             

Règlement course

La Milhacoise
Verte

mailto:chantal.weiszer3105@orange.fr

